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FICHE 
  
PROGRAMME DE FORMATION

 
 

DUERP – fonctionnement et mise en place
    

MODULES PRATIQUES 

 

OBJECTIFS
   Construire son DUERP et anticiper la gestion des risques professionnels (méthodologie et 

pratique) 

❑ Préserver la santé au travail grâce à cet outil obligatoire 

❑ Identifier et évaluer les risques de l’entreprise 

❑ Formaliser le Document Unique et le plan d’action associé 

❑ Assurer un suivi des actions mises en place et déployer une véritable politique de prévention 
 

PROGRAMME
  

❑ Pourquoi évaluer les risques professionnels ? 

- Définir la notion de risques professionnels. 
- Connaître le cadre réglementaire. 
- La loi du 31 décembre 1991 n° 91-1414. 
- Décret 2001-1016 du 5 novembre 2001. 
- Loi n°2021-1018 du 2 août 2021, décret du 18 

mars 2022 (article L-4121-3-1 du code du 
travail) 

- Déterminer les enjeux économiques et 
sociaux. 

- Identifier les responsabilités du chef 
d'entreprise. 

- Recenser les acteurs incontournables en 
matière de sécurité et santé. 

Travaux pratiques : Recenser les acteurs 
incontournables de sa société et leurs 
responsabilités 

❑ Méthodologie d’évaluation des risques 

- Identifier les typologies de risques. 
- Préparer la démarche d'évaluation des risques 

professionnels. 
- Réaliser un état des lieux. 
- Planifier la démarche. 
- Définir les responsabilités au sein de 

l'entreprise. 
- Déterminer les risques. 
- Evaluer les conséquences à partir d'une grille 

de cotation. 

- Hiérarchiser les risques. 
Travaux pratiques : Identification et cotation des 
risques d’une entreprise type, restitution et 
consolidation du concept. 

 

❑ Constitution du Document Unique 

- Structurer et rédiger le document obligatoire 
d'évaluation des risques professionnels. 

- Gérer le Document Unique en matière de 
diffusion. 

- Suivre les évolutions consécutives aux activités 
et structures de l'entreprise. 

-  Construire le plan d’action et vérifier les résultats 
(conformité PAPRIPACT). 

- -  Optimiser la démarche. 

                  Travaux pratiques : Formalisation du document      
unique, élaboration du plan d’action. 

❑ Du document unique au système de 
management de santé, sécurité au travail 

- Intégrer la gestion de la santé et la sécurité au 
travail dans toutes les fonctions de 
l'entreprise. 

- Harmoniser la politique santé/sécurité avec les 
autres politiques de l'entreprise. 

- Rédiger l'engagement du chef d'entreprise. 
- Développer l'autonomie en matière de 

prévention. 
- Définir les étapes pour migrer du document 

unique vers le système de management SST. 
- Identifier les différents référentiels. 

Travaux pratiques : Faire évoluer son document 
unique vers une démarche globale SST. 

 

mailto:contact@omnihum.org


Document mis à jour le 01/2025 

 

OMNI HUM         
51 route de la corniche 
29200 Brest 
Tel : 06.37.51.99.58 
Mail : contact@omnihum.org  
SELARL au capital de 1000€ 
RCS Brest 831 047 477 
N° TVA intracommunautaire : FR 40 831047477 
Enregistré sous le numéro 53290931129. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état  

 

 

 

 

 

 
 

PRÉ-REQUIS
   

Conditions de réussite INTERVENANT
   

 

❑ NA 
❑ Conseil spécialisé en droit social 

Formatrice / formateur expérimenté(e) en droit 
du travail, dialogue social 

 

MODALITES D’EVALUATION
   

 MODALITES
   

* 

❑ Evaluation par le formateur : mise en situation et 
reformulation (remise d’une attestation de 
formation individualisée) 

 
❑ Évaluation par le stagiaire : questionnaire 

d’évaluation 
❑ Evaluation par le dirigeant : entretien post-

formation 
 

❑ Durée : 14 heures sur 2 jours 

❑ Délai : mise en place sous 2 mois 
❑ 1 à 8 personnes maximum 
❑ Tarif indicatif :  

- Intra : sur devis 
- Inter à partir de XXXX € /jour 

❑ Modalités pédagogiques : exposé, échanges 
d’expériences, mise en situation et corriger 

❑ Rôle du formateur : apport théorique et 
évaluations des acquis 

❑ Matériel utilisé : diaporama, documents 
techniques 

❑ Formation accessible aux personnes en situation 
de handicap (formalisation sur la fiche besoin) 

❑ Documents remis aux participants : contenu du 
cours et documents techniques 

❑ Participation à des mises en situations et 
échanges 
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